
Membre
de l’ICEC

CERTIFICAT         DE         QUALIFICATION         PROFESSIONNELLE         ANNÉE         2026

CERTIFICAT         DÉLIVRÉ         À CABINET         D'EXPERTISE         VOUTAY         BORDET

N°         DE         SIRET 527         707         244         000         28

FORME         JURIDIQUE SARL         à         associé         unique

REPRÉSENTÉ(E)         PAR M.         BORDET         Mathieu

ADRESSE 37         rue         de         la         chambre         du         Roy

69380         CHASSELAY

TÉL         /         FAX 04         37         46         59         07

EMAIL m.bordet@voutay-bordet.fr

CODE         APE 7490A

EFFECTIF 1         à         3

CERTIFICAT         NUMÉRO 2411

DATE         DE         1ère         OBTENTION         DE         QUALIFICATION 04/12/2014

DÉBUT         DE         LA         PÉRIODE         QUADRIENNALE 04/12/2022

FIN         DE         LA         PÉRIODE         QUADRIENNALE 04/12/2026

VALIDE         JUSQU’AU 04/12/2026

ASSURANCE(S) MMA         :         113         520         312

Qualifications         attribuées         selon         le         Référentiel         de         Qualification         de         l'OPQTECC,         de         la         Nomenclature
et         des         fiches         descriptives         par         domaines         de         qualifications

3 METRE         /         ETUDE         DE         PRIX         /         VERIFICATION
3.3 Vérification         du         quantum         et         mémoires         de         travaux

EXPERT         DE         JUSTICE**         :         M.         BORDET         Mathieu         exerce         des         missions         d’Économie         de         la         Construction
près         les         Tribunaux

DÉLIVRÉ         LE         :         05         Janvier         2026

LE         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL
D’ADMINISTRATION         DE         L’OPQTECC

LE         TITULAIRE

MENTIONS         ACCORDÉES         :

Ce         certificat         est         valable         pour         l’année         en         cours         à         l’exception         de         l’année         de         renouvellement         où         l’échéance         est         celle         de         fin         de         validité         de         la         période         quadriennale.
Vérification         possible         auprès         de         l’OPQTECC         ou         sur         le         site         www.opqtecc.fr         .         Toute         utilisation         hors         du         délai         de         validité         sera         considérée         comme         frauduleuse.         La         délivrance         du         présent         certificat         de         qualifications
professionnelles         ne         dispense         pas         le         qualifié         d’être         en         règle         de         ses         obligations,         notamment         d’assurances,         pour         l’exercice         de         sa         profession.         **         Cette         mention         est         valide         à         la         date         d'émission         du         présent         certificat.
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